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ARRETE 

Portant autorisation d’une installation classée 
pour la protection de l’environnement 

Le Préfet des Côtes d'Armor 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l'environnement ; 
le code des Douanes ; : 

l'arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations ; 

l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de ia 

probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 

des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 

autorisation ; 
l'arrêté du 13 décembre 2005 fixant les règles techniques de sûreté et de surveillance relatives à 

l'aménagement et à l'exploitation des installations de produits explosifs 
l'arrêté ministériel du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 

prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques, et sa circulaire d'application ; 

le décret n°90-153 du 16 février 1990 portant diverses dispositions relatives au régime des produits 

explosifs ; 
le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998, autorisant la SAS TITANITE à exploiter un stockage de matières 

explosives à PLEVIN, au lieu-dit «Kervern», installation classée pour la protection de 

l'environnement; 

l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 9 juillet 2001 ; 
les dossiers d'étude des dangers du 14 septembre 2005 et du 16 octobre 2006 ; 
la consultation effectuée le 12 novembre 2007, conformément à l'article R. 512-25 du code de 
environnement ; 
l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques du 30 novembre 2007 ; 
le délai de 15 jours accordés à Fexploitant pour présenter éventuellement des observations, 

conformément à l’article R. 512-26 du code de l'environnement ; 
CONSIDERANT les enjeux présents autour du site et les effets pyrotechniques sortant des limites de 

l'établissement pouvant atteindre ces cibles ; 
CONSIDERANT l'avis du tiers expert SONOVISION ITEP dans son rapport du 6 janvier 2006 ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de l'étude des dangers par l'inspection des installations 
classées, l'exploitant a été conduit à proposer et à mettre en place des mesures de prévention pour ses 

installations ; 
CONSIDERANT que la SAS TITANITE a pris en compte le rôle atténuateur des igloos ; 
CONSIDERANT que la SAS TITANITE a modifié son mode d'exploitation et réduit le timbrage de son 

local logistique pour réduire le risque à la source . 
CONSIDERANT la nécessité de mise à jour la situation administrative de TITANITE ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture : 

  

 



  

ARRÊTE 

TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La société TITANITE, dont le siège social est situé à PONTAILLER SUR SAONE (21) est autorisée à 

exploiter , sur le territoire de la commune de PLEVIN (22), un siockage de matières explosives 

comprenant les installations décrites ci-dessous, sous réserve de $e conformer aux prescriptions du 

présent arrêté. 

Article 1.1.2. AGREMENT TECHNIQUE 
Conformément à l’article 21 du décret du 16 février 1990, le non-respect des prescriptions auxquelles 

l'installation est soumise peut entraîner la suspension de l'agrément technique de l'exploitation. 

Article 1.1.3. AUTORISATION INDIVIDUELLE 
Une autorisation individuelle d'exploiter telle que prévue à l’article 22 du décret 90-153 du 16 février 1990 

est délivrée à la personne physique responsable de lexploitation. 

Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 

Le présent arrêté annule et remplace les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 29 juin 1998 et du 9 

juillet 2001, hormis l’article 2 1°) de l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2001 qui est conservé. 

Article 1.1.4, CONDITIONS D'AUTORISATION 
L'autorisation d'exploiter est accordée sous réserve que : 

- les terrains de la zone Z: telle que résultant des dispositions de l'arrêté ministériel du 20 avril 

2007 soient la propriété de l'exploitant ; 
- les terrains de la zone Z, telle que résultant des dispositions de l’arrêté ministériel du 20 avril 

2007 soient à usage exclusif de l'exploitant. 

CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  RUBRIQUE | NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES REGIME 
-trois dépôts distincts B, C et D de type « igloo » de capacité unitaire 

respective de 18t, 20t et 22t pour des matières de divisions de risques 

114D,15Det148S 

  

-un magasin À d'accessoires pyrotechniques (détonateurs électriques | AS 

1311-1 ou non, où pyrotechniques) de 150 000 unités pour une capacité 

équivalente de 150kg. 

-un local logistique F également autorisé pour le stockage de 

détonateurs pour une capacité équivalente de 10kg.       
  

L'établissement est classé «AS » (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) au titre de la 

nomenclature des installations classées pour la protection des l'environnement. 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement | 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de PLEVIN, au lieu-dit « Kervern ». 

| 

 



Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 
Le site est constitué de trois dépôts aériens type igloos B, C et D de capacité respective de 18 tonnes, 20 
tonnes et 22 tonnes. A ces trois dépôts s'ajoutent un magasin d'accessoires d’une capacité de 150kg et 

d'un stockage logistique de détonateurs d’une capacité de 10kg. 

Les installations participent à l'approvisionnement en explosifs des carrières de roches massives de la 

région. 

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation | 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 

de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 1.4.1. Obligations de l'exploitant 
L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types 
d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n’affecte pas les terrains situés dans l'enceinte 

de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 
L'exploitant transmeitra au Préfet les éléments nécessaires à l’actualisation des documents visés à 

l’article R512-6 du code de l’environnement. Ces éléments porteront sur : 
-_ les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de 

stockage d'explosifs, 
- les projets de modifications de ses installations de stockage d’explosifs. Ces modifications 

pourront éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées 

précédemment. 

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d'activité 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par lexploitant. 

L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater d'août 2007 ou lors de toute 

évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation. 

Le rapport prévu à l'article L515-26 du code de l'environnement et à l'article R515-51 du code de 

l'environnement est transmis avant le 28 février 2008. 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. | 

  

 



Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d'activité 
En ces d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 

R512-75 et R512-76 du code de l’environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 

notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site et comportant notamment : 

- l'évaluation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

10/05/00 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

  

  

  

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations 

soumises à la législation sur les installations classées. 

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées. 

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations éleciriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion.         
CHAPITRE 1.7 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code de la défense, le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code générai des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente auforisation ne vaut pas permis de construire. 

  

 



TITRE 2 Gestion de l'établissement 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la saiubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

dysfonctionnement où en mode dégradé de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté. 

CHAPITRE 2.4 Danger ou Nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 

les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 

effets à moyen ou long terme.  



  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- Les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

TITRE 3 Prévention de la pollution atmosphérique 

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 

Article 3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Fexploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère , y compris diffuses, notamment par la 

mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des 

quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, eic.), et convenablement nettoyées, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

TITRE 4 Déchets 

CHAPITRE 4.1 Principes de gestion 

Article 4.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

limiter la production. 

  

 



  

Article 4.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 

autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 

modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 

ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 

de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94- 

609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le 

marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 

24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, 

de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d'élimination). 

Article 4.1.3. Conception et exploitation des instailations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 

et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

Article 4.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

Les déchets résultant de l'exploitation des dépôts (produits explosifs altérés, palettes, emballages, 

cartons, plastiques.) seront prioritairement traités par des filières adaptées et autorisées pour chaque 

type de déchets. Toute autre soiution sera soumise à l’accord préalable de l'inspecteur des installations 

classées. 
En cas d'élimination, l'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres 

à garantir les intérêts. Il s'assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l'environnement 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 4.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 4.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

conforme à l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 établi en application du décret 2005-635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 

juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Article 4.1.7. Registre 
L'exploitant tiendra à jour un registre sur lequel seront portés les déchets au fur et à mesure de leur 

apparition (nature, quantité, destination, mode d'élimination). Ce registre sera tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

 



TITRE 5 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE 5.1 Dispositions générales 

Article 5.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les 

installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques 

annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 5.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 5.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 5.2 Niveaux acoustiques 

Article 5.2.1. Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  
  

  

Niveaux limites admissibles 

  

  

Emplacement Type de zane de bruit en dB (A) 

Jour Intermédiaire Nuit 

Limite de Résidentielle 
Propriété Rurale 45 40 35 

            
  

Article 5.2.2. Contrôle des niveaux acoustiques 

L'inspecteur des installations classées pourra demander à l'exploitant de procéder ou de faire 

procéder par un organisme qualifié à des contrôles de la situation acoustique. Les frais en seront 

supportés par l'exploitant. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en référence aux valeurs limites 

admissibles définies à l’article précédent. 

TITRE 6 Prévention des risques technologiques 

CHAPITRE 6.1 Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

Place du Général de Gaulle - BP 2370 - 22023 SAINT-BRIEUC Cedex - TEL. 0 821 80 30 22 (0,12 €mn) 

www.cotes-darmor.pref.gouv.fr  



  

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 

dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, dépuis la 

construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 6.2 Caractérisation des risques 

Article 6.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 

les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les 

incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 

documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

De plus, conformément aux articles 36, 37 et 38 de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2005 fixant 
les règles techniques de sûreté et de surveillance relatives à l'aménagement et à l'exploitation des 

instailations de produits explosifs les registres d'entrée et de sortie des produits explosifs sont 

tenus à jour quotidiennement. 
La tenue des registres d'entrées et de sorties de produits explosifs, associée à l'archivage de 

documents de fabrication, d'importation ou de transport, doit permettre de déterminer pour chaque 

produit explosif : 

- les indications définies par les dispositions de l'arrêté du 3 mars 1982 susvisé relatif au 

marquage et à l'identification des produits explosifs ; 

- les mouvements et l'identité des responsables successifs de sa détention. 

Les registres d'entrées et de sorties doivent comporter au minimum les informations suivantes : 

- la date du mouvement de produits explosifs concernant l'installation fixe ou mobile, y 

compris pour les dépôts, la date des mouvements de réintégration de produits explosifs, 

quelle que soit l'autorisation qui a permis leur acquisition, et la date des entrées et sorties de 

produits explosifs en consignation au fur et à mesure de ces mouvements, 

- la désignation et la quantité de produits explosifs qui font l'objet du mouvement; 
-__ l'origine, à l'entrée, ou la destination, à la sortie, de ces produits explosifs ; 

- les références du titre d'accompagnement des produits explosifs prescrit par l'arrêté du 3 

mars 1982 susvisé relatif au contrôle de la circulation des produits explosifs ainsi que le 

nom et la qualité de la personne physique qui les remet au dépôt ou à qui ces produits sont 

remis lorsqu'ils sont extraits du dépôt ou du débit ; 
- l'évolution des stocks en fonction des mouvements enregistrés : 

- pour les produits explosifs qui sont placés en consignation dans un dépôt, le nom de 

l'entreprise qui a placé ces produits explosifs en consignation dans ce dépôt ; ces produits 

explosifs sont placés dans le dépôt de manière à pouvoir être facilement identifiés et 

dénombrés. 

Un inventaire des stocks de produits explosifs doit être réalisé au moins tous les deux mois. 

Toutes les précautions visant à prévenir les risques de manipulations délictueuses des données 

contenues dans les registres doivent être prises. La tenue des registres d'entrée et de sortie de 

produits explosifs est réalisée sous forme manuscrite sur un support papier approprié dont les 

pages sont numérotées. Ces registres peuvent être également informatisés. 
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L'informatisation d'un registre implique de disposer, sur le site où il est conservé, des moyens 

d'exploitation permettant notamment : 

- la lecture des données ; 

-__ l'impression de ces données sous une forme telle que l'autorité administrative puisse obtenir 

pour chaque produit explosif l'état du stock et l'historique des mouvements enregistrés. 

Les registres d'entrée et de sortie de produits explosifs et les documents pris en référence dans ces 

registres sont conservés pendant une période de dix ans, dont au moins trois ans sur le site 

d'implantation des installations. Lorsqu'ils ne sont pas détenus sur le site d'implantation où dans 

l'installation mobile, les registres et les documents sont conservés au domicile ou au siège social du 

détenteur de l'autorisation individuelle Les registres d'entrée et de sortie sont présentés à toute 

requête de l'autorité administrative. 

  

  
Article 6.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 

de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des ‘ 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

  

Article 6.2.3. Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident 

majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents 

majeurs sont susceptible d'affecter lesdites installations 

I! transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. il 

procède de ia sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours 

relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 6.3 Infrastructures et installations 

Article 6.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 6.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sûreté puisse être alerté et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin . 

Article 6.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques suffisantes pour permetire la circulation et la manoeuvre des 

véhicules d'intervention des pompiers.  
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Article 6.3.2. Bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d'incendie (à l'exclusion de ceux contenant des détonateurs). 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 

autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 
Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et 

protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
Dans les dépôts, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 

de sinistre. 

Article 6.3.3. Installations électriques — mise à la terre 
Sans préjudice des dispositions du décret 79-846 du 28 septembre 1979 portant règlement 

d'administration publique sur la protection des travailleurs contre les risques particuliers auxquels ils 

sont soumis dans les établissements pyrotechniques, les installations électriques doivent être 

conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel 

conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an 

par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 

son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des 

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 

liaisons équipotentielles. 

Article 6.3.4. Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 

la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. . 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les quatre ans. Une vérification 

est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de 

l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant tient à disposition de 
l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée 
si nécessaire de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité 

plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

Article 6.3.5. Séismes 
Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les 

effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1995. 

CHAPITRE 6.4 gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 6.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
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voisinage et l'environnement (chargement, déchargement, entretien...) font l'objet de procédures et 

instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrées au système de gestion de la sécurité. Sont 

notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail et les modalités 

des vérifications à effectuer en stockage dormant, lors d'opérations particulières où exceptionnelles, 

après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste 

conforme aux dispositions du présent arrêté et que les installations et modalités d'exploitation sont 

maintenues dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les procédures. 

Aucun stockage de combustibles ne sera réalisé dans la zone Z4. 

Article 6.4.2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 

font l'objet de vérifications périodiques. 11 convient en particulier, de s'assurer du bon 

fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 6.4.3. interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 

de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 

l'objet d'un permis d'intervention spécifique. Ceci fait l'objet d’une consigne affichée. 

Article 6.4.4. Formation du personnel : 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés, 

Article 6.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 

adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 

Article 6.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en 

sécurité des installations, 
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- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation 

du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 

attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 

de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Le personnel des entreprises sous-traitantes qui intervient sous la responsabilité et accompagnées 

par du personnel du site, reçoit une information sur les risques spécifiques et les règles à tenir en 

cas d'accident. 
Dans le cas des entreprises dont le personnel intervenant n'est pas accompagné, le personnel doit 
avoir fait l'objet d'une habilitation initiale TITANITE au niveau des règles de sécurité. Comme pour 

le personnel de TITANITE, ce personnel, outre une formation de base concernant la pyrotechnie et 

les risques spécifiques du site, doit être sensibilisé au moins trimestriellement s'il intervient 

régulièrement sur le site. Si la périodicité est supérieure à 3 mois, une sensibilisation est faite lors 
de tout début de chantier 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 

s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pailiatives prévues, n'affectent pas 

la sécurité des installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

CHAPITRE 6.5 Facteurs et éléments importants destinés à la prévention des accidents 

Article 6.5.1. Liste des facteurs et éléments importants pour la sécurité 
L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs et éléments 

importants pour la sécurité. II identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les 

modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases 

d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement dégradé, situation 

accidentelle .…) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour l’homme et 

Fenvironnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise 

à jour. 

Article 6.5.2. Facteurs et dispositifs importants pour la sécurité 
Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 

d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de 

l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur 

longévité, doivent être connus de l'expioitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de 

l'information est automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité 

positive. 
Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur 

maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude 

dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, 
Pinstallation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures 

compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
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Article 6.5.3. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

CHAPITRE 6.6 Prévention des pollutions accidentelles 

Article 6.6.1. Transports - chargements - déchargements 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 

transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les | Précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants sont effectués sur des aires 

aménagées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 

conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 

conditionnent la sécurité. 

Articte 6.6.2. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.7 Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 6.7.1. Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 

paragraphe généralités. 

Article 6.7.2. Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. I! doit fixer les conditions de maintenance, d'essais périodiques et d'exercices de 

ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et exercices, ainsi que les observations constatées 

doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 6.7.3. Ressources en eau et extincteurs 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
- une réserve d'eau constituée au minimum de 120m° permettant la mise en aspiration 

d'engins de lutte contre l'incendie et d'assurer la protection extérieure du dépôt en cas de 

sinistre, réserve déjà réalisée, devra être maintenue opérationnelle. 

- des extincteurs en nombre, nature et emplacement appropriés au risque ainsi que de 

réserves de sable en quantité suffisante, maintenu à l’état meuble et sec. Des pelles de 

projection seront mises à disposition à proximité des réserves de sable. 

Article 6.7.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 
Ces consignes affichées indiquent notamment : 
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- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 

mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- la conduite à tenir en cas de sinistre. 
- _l'enièvement des herbes folles et des déchets susceptibles de faciliter la propagation 

d'un incendie. 

Au titre de ce dernier point, les terrains situés en zones Z; et Z, seront parfaitement entretenus. Les. 

zones boisées se trouvent à une distance suffisante de la clôture pour prévenir l'explosion des 

dépôts en cas de feu de forêt. 

Article 6.7.5. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 

du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 6.7.5.1. Plan d'opération interne 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.i) sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés pour Un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 

plan particulier d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre à 

l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 

prévues au P.O.I. et au P.P.I. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction 

ministérielle du 12 juillet 1985. 
Le P.O.. est conforme à la réglementation en vigueur. I définit les mesures d'organisation, 

notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes 

d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 

personnel, les populations et l'environnement. 

I est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés 

dans l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 

installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 

humains et matériels pour garantir : 
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

e l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des 

moyens d'intervention, 

e la formation du personnel intervenant, 

e l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
e l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou 

suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée 

avec les actions citées ci-dessus, 
: la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des 

améliorations décidées. 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut 

l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du 

comité est transmis au Préfet. 
Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 

projet de P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par 

l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 
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Le P.O.I. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 

avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure 

d'examen préalable à leur diffusion. 
Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte 

rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé. ‘ 

Article 6.7.6. Protection des populations 

Article 6.7.6.1. Dispositions d'alerte 
L'exploitant met en place des dispositions en vue d'alerter le voisinage en cas de danger, dans la 

zone d'application du plan particulier d'intervention. 

Le dispositif peut être constitué d'une sirène ou de tout autre moyen permettant d'informer les 

populations susceptibles d’être atteintes par des effets issus d’un sinistre sortant des limites de 

l'établissement, dans des délais en relation avec la cinétique des événements. 

En liaison avec le SIRACED-PC et l'inspection des installations classées, l'exploitant procède à des 

essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement du dispositif d'alerte. 

Article 6.7.6.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident 

majeur 
En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous 

forme de plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles 

d'être concernées par un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations 

avoisinantes susceptibles d’être victimes de conséquences graves en cas d'accident majeur sur les 

installations. 
Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, 

est fixé en concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations 

classées ; il comporte au minimum sur les points suivants : 

- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 
- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques 

d'accident majeur, 
- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 

l'environnement, 
- l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident 

majeur, 
- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 
- la confirmation que l'expioitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y 

compris de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en 

limiter au minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en 

œuvre sur le site, 
- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations compiémentaires. 

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable. 
Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci avant (et plus 

particulièrement celles concernant le contenu et la diffusion des brochures) sont soumises avant 
réalisation définitive aux services préfectoraux (inspection des installations classées, service 
interministériel de défense et de protection civile/SID-PC) et à la direction départementale des 

services d'incendie et de secours. 
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TITRE 7 Conditions particulières applicables aux stockages d’explosifs 

CHAPITRE 7.1 AMENAGEMENT 

Article 7.1.1. CLOTURES 

Afin d'interdire l'accès au dépôt, sans préjudice des dispositions du paragraphe 7.1.3., celui-ci sera 

entouré d’une clôture conforme au décret n°90-153 modifié et aux arrêtés d'application de 

décembre 2005. 
Une seconde clôture matérialise la zone Z:. Cette clôture est fermée par une barrière s'ouvrant vers 
l'extérieur et complétée par des panneaux interdisant l'accès à toute personne étrangère au dépôt. 

Pour les terrains concernés par la zone 2, dans la mesure où l'usage exclusif ne peut être assuré 

par acquisition ou location, exploitant a passé une convention avec le groupement propriétaire de 

la forêt, convention transmise à la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, en vue : 

- d'interdire l'accès de la forêt au public au moyen de barrières, clôtures et appositions de 
panneaux, 

- de réglementer les conditions d'intervention des exploitants forestiers dans cette zone dans 

le but de limiter leur nombre et de réduire au minimum le temps nécessaire aux opérations 
d'entretien, de coupe ou de plantation, l'exploitant du dépôt devant être préalablement 

informé du calendrier de ces interventions et s'abstenir de faire procéder à toute opération de 
manutention pendant ces interventions. 

La modification de cette convention où de ses avenants est transmise à linspecteur des 
Installations Classées. 

Atticle 7.1.2. CIRCULATION INTERIEURE 
Des voies de circulation intérieure seront aménagées à partir de l'accès de l'établissement. Ces 

voies seront convenablement aménagées et entretenues pour permettre une circulation normale 
des véhicules. 
Des dispositifs (blocs de pierres) sont mis en place pour interdire l'accès vers les igloos aux 
véhicules non autorisés. 

Article 7.1.2.1. Véhicules 
Les véhicules ne pourront accéder au dépôt que dans la mesure où ils seront conformes à la 

réglementation sur le transport des matières dangereuses ou s'ils sont formellement autorisés par 
le chef d'établissement dans le cadre de véhicules diesels, ou essences (exemple des véhicules 
de société d'entretien). 
En outre : 

- un seul camion à la fois qu'il soit d'approvisionnement ou de livraison est autorisé à pénétrer 
dans l'enceinte clôturée du dépôt d’explosifs, 

- l'aire de manutention sera matérialisée au sol, 

- le magasin d'accessoires et le local logistique seront fermés pendant la manœuvre des 
véhicules. 

Article 7.1.2.2. Engins 

Aucun engin à moteur thermique ne devra pénétrer à l'intérieur des dépôts. Lés opérations 

d’approvisionnement des dépôts et de chargement pour les livraisons à l'extérieur ne pourront être 

assurées que par un chariot élévateur ou transpalette manuel ou électrique ne devant transporter 
qu’une palette de 1000 kg d’explosifs à chaque rotation. 
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Article 7.1.3. MANUTENTION 
La manutention des caisses d'explosifs ne doit être confiée qu'à du personnel expérimenté, choisi 

et nominativement désigné par le préposé responsable de l'établissement. 

CHAPITRE 7.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES DEPOTS 

Article 7.2.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
Chacun des dépôts de type « igloo » comporte une voûte posée sur un radier et fermée par un mur 

de fond aveugle et par une façade munie d’une porte. Le mur de fond et la façade sont en béton 

armé à respectivement 70 kg/m° et 122 kg/m°. Le radier est armé à 60 kg/m°. Le béton est dosé à 
350 kg de ciment par mètre cube de béton. 

La porte de façade est constituée par un seul vantail coulissant prenant appui sur trois côtés. La 

façade et la porte de la façade résistent de manière homogène à une onde de choc de 5 bars. 

La voûte et le mur du fond sont entièrement recouverte de terre sur une épaisseur minimale de 0,60 

m au point le plus haut de la voûte. Un merlon de terre d'une hauteur égale à celle des dépôts est 

placé devant sa façade. 

Le magasin d'accessoires et le magasin logistique sont des bâtiments superficiels de structure 

légère, de manière à réduire le danger des projections à distance en cas d’explosion, ainsi que le 

risque d'incendie. Les parties métalliques sont aussi réduites que possible. 

Article 7.2.2. CONDITIONS DE STOCKAGE 
La densité de chargement des dépôts ne dépasse pas, par construction, 100 kg d'explosifs par 

mètre cube de volume des igloos. 

Les caisses d'explosifs devront être placées sur des supports ne s'élevant pas à une hauteur de 

plus de 1 m 60 au-dessus du sol et leur manipulation devra être facile. 

Des mesures devront être prises pour préserver les explosifs contre l'humidité. À cet effet, 

l'écoulement des eaux devra être assuré et au besoin le sol et les parois des dépôts devront être 

recouverts d'un enduit imperméable. 

Chacun des dépôts est doté d’une aération naturelle avec entrée d'air en bas de la porte et sortie 

par une cheminée placée à la partie supérieure de la voûte et à son extrémité. Un système de 

chicanes interdit l'introduction intempestive d'objets ou de tiges de quelque nature que ce soit. 

L'intérieur de chaque dépôt devra être tenu dans un état constant d'ordre et de propreté. 

Aucun des dépôts ne disposera d’un système de chauffage. 

Article 7.2.3. CONDITIONS DE MANUTENTION 
Ces caisses ne devront jamais être jetées à terre, traînées ou culbutées sur le sol; elles devront 

toujours être portées avec précaution et préservées de tout choc. 

Si l'on manipule dans le dépôt des explosifs susceptibles de se répandre à l'état pulvérulent, le soi 

devra être établi de façon à pouvoir être facilement et complètement lavé et balayé. Les résidus 

recueillis dans le nettoyage du dépôt devront être détruits par l'eau en opérant avec les précautions 

nécessaires. 
L'ouverture des caisses d’explosifs à l'intérieur des dépôts igloos est interdite. 

L'ouverture des caisses de détonateurs dans le magasin Af et F d'accessoires pyrotechniques est 

interdite. L'ouverture des caisses de détonateurs se fait dans le local de débit A2. 

Article 7.2.4. CONTROLES DES ACCES ET SURVEILLANCE DU DEPOT 

Le contrôle des accès et la surveillance du dépôt sont assurés conformément au décret n°90-153 

modifié et à ses arrêtés d'application de décembre 2005. 
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TITRE 8. DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 8.1 Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des 

propriétaires des terrains concernés. 

CHAPITRE 8.2 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Rennes (3, contour de la Motte — 35044 RENNES CEDEX) : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de lenvironnement, dans un délai de 

quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'arrêté, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 

l'installation. 

CHAPITRE 8.3 Sanctions 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront 

être appliquées. 

CHAPITRE 8.4 Publication 

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie du lieu d'installation pour y être 
consultée par toute personne intéressée. 

Cet arrêté sera affiché en mairie de PLEVIN pendant une durée minimum d’un mois. |} sera 

également affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de la SAS 

TITANITE. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais dans deux journaux d'annonces légales du 

département : « Ouest-France » et « Le Télégramme ». 

CHAPITRE 8.5 Application 

Le Secrétaire Général de la préfecture, 
Le Directeur régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspection des 

installations classées, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

-_ la SAS TITANITE, 
- Monsieur le maire de PLEVIN. a _ 

Fait à SAINT-BRIEUC, le à À DEC 2607 
Le Préfet, / 

re PREFET 
:& Général, 

  

     

   

  

 




